Procès verbal de l’Assemblée Générale extraordinaire
du Comité départemental de Canoë kayak et Sports de pagaie d’Ille et Vilaine, du 21 Mars 2025.

Présents : Cherais R, Delaunay M. (Chateaubourg CK), Miossec C, Bleunven G, (KC Rennes), Chevrier F, (CK Redonais), Leport M (REN Rennes), Back Marine, Trégaro G, Trégaro R, Balafré G, (CKCIR St Grégoire), Vigneau J, Laly C (Cesson Sévigné CK Poissons Volants), Mousson F, (CK Pays de Brocéliande). Ducouret B (Thorigné Eaux Vives), Urvoy J (CKC 3 Rivières), Roger M (la Pagaie pour tous), (Harmony pagaies), Kerzusan I (CTFD). 
Excusés : Stien JP (Corsaires Malouins)
Invités présents : Menou Corentin, Président du CRBCK, Demelin Bruno, Président du CDOS, Laly Nicolas, Directeur du Pôle France, FFCK.

L’assemblée a lieu au CKCIR, elle est présidée par Gabriel Balafré, président, Mireille Leport, trésorière, Bernadette Ducouret, secrétaire, et commence à 18h30.
10 clubs du département sont présents à cette assemblée ainsi qu’une structure agréée de type A. Le nombre de voix représentées par ces clubs et structure est de 32 sur 60.  Le quorum est atteint.

Ordre du Jour  
 Modification des statuts, pour une possibilité de coprésidence

-Ce besoin de changements de statuts est apparu à la dernière AG élective du 18 Octobre 2024 où 8 membres du comité sortant se sont représentés aux élections ainsi que trois nouveaux candidats. Ce nouveau comité directeur élu s’est réuni juste après les votes pour chercher à désigner un nouveau bureau, dont un président. Aucun membre du nouveau comité directeur n’était volontaire pour la présidence. Après pas mal de discussions aidées par le président du CRBCK, un comité directeur intérimaire s’est proposé dans la perspective de refaire des élections à l’AG de Mars 2025 et de proposer un changement de statuts introduisant la possibilité d’une coprésidence. Dans cette perspective, Gabriel Balafré a accepté la présidence en demandant à tous de travailler en équipe pour assurer le quotidien du CDCK35.

-Objet de la modification des statuts : la modification introduit la possibilité qu’il puisse y avoir une personne à la présidence ou deux personnes en coprésidence.

Le Président du CRBCK a proposé cette possibilité de coprésidence pour les clubs et les comités départementaux bretons auprès des instances de la FFCK qui a donné un accord de principe. 

L’assemblée ici réunie vote à l’unanimité la modification proposée.



La secrétaire								Le président
Bernadette Ducouret					Gabriel Balafré
